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(54)  Système,  notamment  pour  le  chronométrage  de  course;  comportant  un  capteur 
photosensible  et  procédé  de  réglage  de  l'alignement  d'un  tel  système  sur  une  ligne  de 
passage  d 'objets 

(57)  L'invention  concerne  un  système  installé  dans 
le  prolongement  d'une  ligne  de  passage  d'un  objet, 
comportant  : 

un  dispositif  optique  pour  projeter  une  image  de 
cette  ligne  sur  un  capteur  photosensible  pouvant 
fournir  un  signal  image, 
des  moyens  de  traitement  dudit  signal  image, 
des  moyens  d'affichage  pour  afficher  sur  un  écran 
une  image  représentative  dudit  signal  image  dite 
image  vidéo,  reliés  audits  moyens  de  traitement, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  capteur  est  formé  d'une 

matrice  de  pixels, 
en  ce  que  les  moyens  de  traitement  comprennent 
des  moyens  pour  engendrer  un  signal  formant  un 
réticule  qui  s'affiche  sur  ledit  écran  et  qui  se  super- 
pose  à  l'image  vidéo,  et 
en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  pour 
extraire,  dudit  signal  image  qu'ils  reçoivent  en 
entrée,  des  signaux  électriques  provenant  d'une 
colonne  de  pixels  de  la  matrice  qui  correspond  à  la 
position  du  réticule  sur  l'écran  et  pour  fournir  en 
sortie  un  signal  colonne. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  système, 
notamment  pour  le  chronométrage  de  course,  et  plus 
particulièrement  un  tel  système  comportant  un  disposi- 
tif  optique  installé  à  poste  fixe  et  dans  le  prolongement 
d'une  ligne  de  passage  d'objets  pour  projeter  une  image 
de  cette  ligne  sur  un  capteur  photosensible.  L'invention 
concerne  également  un  procédé  de  réglage  de  l'aligne- 
ment  d'un  tel  système  sur  une  ligne  de  passage  d'objets 
telle  qu'une  ligne  d'arrivée  d'une  course. 
[0002]  On  connaît  déjà  du  document  EP-A-0  207  675 
un  système  pour  la  détermination  des  temps  séparant 
les  passages  de  concurrents  au  droit  d'une  ligne  de 
passage  d'une  course  ou  ligne  de  référence  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  leur  trajectoire.  Ce  système 
comprend  une  caméra,  un  dispositif  de  stockage  et  de 
traitement  d'images,  un  boîtier  de  commande  et  un 
écran  de  contrôle.  La  caméra  comprend  un  bloc  optique 
auquel  est  associé  un  capteur  photosensible  sur  lequel 
l'image  de  la  ligne  de  référence  est  destinée  à  être  for- 
mée.  Le  bloc  optique  comprend  un  objectif  optique  clas- 
sique  et  le  capteur  photosensible  est  formé  d'un 
barreau,  composée  d'une  pluralité  de  pixels  juxtaposés 
en  une  seule  colonne,  désigné  généralement  barreau 
CCD  (correspondant  à  l'appellation  anglo-saxonne 
"Charged  Coupled  Device"). 
[0003]  Pour  fonctionner  de  façon  satisfaisante,  la 
caméra  doit  être  installée  à  un  poste  fixe  dans  le  prolon- 
gement  de  la  ligne  de  référence  et  perpendiculairement 
à  celle-ci.  Plus  particulièrement,  la  ligne  de  référence 
doit  être  en  alignement  parfait  avec  le  barreau  CCD  de 
la  caméra. 
[0004]  Cet  alignement  est  généralement  réalisé  en 
deux  étapes. 
[0005]  Selon  une  première  étape  mise  en  oeuvre  en 
usine  on  procède,  une  fois  pour  toute,  à  l'alignement  sur 
un  banc  optique  du  barreau  CCD  avec  le  dispositif  opti- 
que  de  la  caméra.  Au  cours  de  cette  opération,  le  bar- 
reau  CCD  est  déplacé  par  rapport  au  bloc  optique  afin 
d'être  amener  en  superposition  avec  une  ligne  d'une 
mire  d'un  oculaire  monté  sur  le  bloc  optique  de  la 
caméra  à  l'aide  de  différents  mécanismes  de  réglage  à 
vis.  Une  fois  ce  réglage  effectué,  le  barreau  CCD  est 
fixé  dans  cette  position  à  l'aide  de  moyens  mécaniques 
tels  que  des  vis. 
[0006]  Selon  une  deuxième  étape,  on  procède,  à  cha- 
que  installation  de  la  caméra  sur  le  terrain  à  l'aligne- 
ment  du  barreau  CCD  via  l'oculaire  avec  la  ligne  de 
référence.  A  cet  effet,  le  bloc  optique  comprend  en  outre 
un  miroir  basculant  entre  une  première  position  dite  de 
fonctionnement,  dans  laquelle  le  plan  du  miroir  est 
dégagée  du  chemin  optique  reliant  le  barreau  CCD  à 
l'objectif  et  une  deuxième  position,  dite  de  réglage  dans 
laquelle  le  miroir  est  placé  sur  ledit  chemin  optique  et 
renvoie  l'image  perçue  par  l'objectif,  en  l'occurrence 
l'image  de  la  ligne  de  référence,  sur  l'oculaire.  Pour 
effectuer  l'alignement  du  barreau  CCD  avec  la  ligne  de 

référence,  il  est  donc  nécessaire  de  placer  le  miroir 
dans  la  position  de  réglage  puis  de  déplacer  la  caméra 
qui  a  été  préalablement  fixée  à  un  trépied  de  réglage 
classique  tout  en  regardant  dans  l'oculaire  l'image  de  la 

5  ligne  de  référence  jusqu'à  ce  que  cette  image  se  super- 
pose  à  ladite  ligne  de  la  mire  de  l'oculaire.  Une  fois  ce 
dernier  réglage  effectué,  le  pied  est  fixé  dans  cette  posi- 
tion  à  l'aide  de  moyens  mécaniques  classiques  et  la 
prise  de  vue  peut  commencer. 

10  [0007]  Ce  système  présente  différents  inconvénients 
en  particulier  du  fait  qu'il  nécessite  la  réalisation  de 
mécanismes  de  réglage  comprenant  de  nombreuses 
pièces  compliquées  à  usiner  rendant  la  fabrication  labo- 
rieuse  et  augmentant  de  façon  importante  le  prix  de 

15  revient  de  la  caméra.  On  mentionnera  aussi  à  ce  propos 
une  fiabilité  restreinte  du  système  en  raison  des  nom- 
breuses  pièces  mécaniques  dont  il  est  composé. 
[0008]  En  outre,  les  réglages  qu'exigent  la  caméra 
lors  de  son  assemblage  à  l'usine  sont  longs  et  délicats. 

20  De  plus,  lors  de  chocs  ou  de  vibrations  les  pièces  méca- 
niques  constitutives  du  dispositif  de  réglage  de  l'optique 
par  rapport  au  CCD  peuvent  se  fausser  et  désaligner  le 
réticule  de  l'oculaire  par  rapport  au  barreau  CCD. 
[0009]  L'invention  a  donc  pour  but  principal  de  remé- 

25  dier  aux  inconvénients  de  l'art  antérieur  susmentionné 
en  fournissant  un  système  comprenant  une  caméra 
comprenant  un  dispositif  simple  et  bon  marché  permet- 
tant  le  réglage  précis  de  l'alignement  d'un  capteur  pho- 
tosensible  du  type  barreau  CCD  sur  une  ligne  de 

30  passage  d'une  course. 
[001  0]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  système 
pouvant  être  installé  dans  le  prolongement  d'une  ligne 
de  passage  d'au  moins  un  objet,  telle  qu'une  ligne 
d'arrivée  d'une  course,  ledit  système  comportant  : 

35 
un  dispositif  optique  pour  projeter  une  image  de 
cette  ligne  sur  un  capteur  photosensible  capable  de 
fournir  des  signaux  électriques  représentatifs  de 
l'image  projetée  par  le  dispositif  optique  et  reçue 

40  par  ledit  capteur,  dit  signal  image, 
des  moyens  de  traitement  dudit  signal  image, 
des  moyens  d'affichage  prévus  pour  afficher  sur  un 
écran  une  image  représentative  dudit  signal  image, 
dite  image  vidéo,  reliés  audits  moyens  de  traite- 

45  ment.  Ce  système  est  caractérisé  en  ce  que  ledit 
capteur  est  formé  d'une  matrice  de  pixels, 
en  ce  qu'il  est  prévu  des  moyens  pour  engendrer  un 
signal  formant  un  réticule  qui  s'affiche  sur  ledit 
écran  et  qui  se  superpose  à  l'image  vidéo,  et 

50  -  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  pour 
extraire,  dudit  signal  image  qu'ils  reçoivent  en 
entrée,  des  signaux  électriques  provenant  d'une 
colonne  de  pixels  de  la  matrice  qui  correspond  à  la 
position  du  réticule  sur  l'écran  et  pour  fournir  en 

55  sortie  un  signal  colonne. 

[001  1  ]  Grâce  à  ces  caractéristiques  la  fonction  et  la 
structure  mécanique  compliquées  du  bloc  optique  des 

2 
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systèmes  de  l'art  antérieur  sont  remplacées  par  un  cap- 
teur  unique,  ce  qui  permet  à  la  fois  d'augmenter  la  pré- 
cision  d'alignement  du  système  et  sa  fiabilité  tout  en 
diminuant  le  coût  de  fabrication  du  système. 
[0012]  Selon  une  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  réticule  est  associé  à  des  moyens  de  com- 
mande  via  un  circuit  comparateur  recevant  en  entrée  le 
signal  image  et  un  signal  de  référence  provenant  des 
moyens  de  commande  et  fournissant  en  sortie  un  signal 
de  commande,  et  le  réticule  peut  être  déplacé  sur  la 
image  en  réponse  au  signal  de  commande. 
[001  3]  Ainsi,  on  peut  par  exemple  au  moyen  d'un  cur- 
seur  électronique  sélectionné  la  colonne  de  CCD  qui 
correspond  à  la  ligne  de  référence  que  l'on  peut  voir  sur 
un  écran  de  contrôle. 
[0014]  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de 
l'invention,  le  système  comprend  en  outre  des  moyens 
pour  commuter  le  signal  image  soit  vers  les  moyens  de 
traitement,  soit  vers  les  moyens  d'extraction  commutant 
ainsi  le  système  en  un  mode  de  fonctionnement  spatial 
respectivement  temporel. 
[001  5]  Ces  moyens  de  commutation  présente  notam- 
ment  l'avantage  de  permettre  de  vérifier  aisément  le 
positionnement  du  système  à  tout  moment  en  commu- 
tant  simplement  le  système  du  mode  temporel  au  mode 
spatial.  En  d'autres  termes  on  peut  passer  du  mode 
dans  lequel  le  système  n'utilise  qu'une  seule  colonne  de 
pixels  pour  acquérir  des  données  représentatives  de 
l'image  à  chaque  instant  donnée  de  la  ligne  de  pas- 
sage,  et  par  exemple  traiter  ces  données  conformément 
à  ce  qui  est  décrit  dans  le  brevet  EP  0  402  749  qui  est 
inclus  ici  par  référence,  au  mode  dans  lequel  le  capteur 
est  utilisé  classiquement  en  tant  que  capteur  d'image 
vidéo  avec  une  fréquence  de  balayage  qui  ne  dépend 
que  du  standard  utilisé,  par  exemple  PAL,  NTSC  ou 
analogue. 
[001  6]  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
de  réglage  de  l'alignement  d'un  système  sur  une  ligne 
de  passage  d'objets,  le  système  comportant  un  disposi- 
tif  optique  ayant  un  axe  optique,  le  dispositif  étant  capa- 
ble  de  projeter  une  image  de  cette  ligne  sur  un  capteur 
photosensible  formé  d'une  matrice  de  pixels  capable  de 
fournir  des  signaux  électriques  représentatifs  de  l'image 
projetée  reçue  par  ledit  capteur,  dit  signal  image,  des 
moyens  de  traitement  du  signal  image,  des  moyens 
d'affichage  prévus  pour  afficher  sur  un  écran  une  image 
représentative  du  signal  image  dite  image  vidéo  reliés 
aux  moyens  de  traitement, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  consistant 
à: 

(a)  placer  le  système  dans  le  prolongement  de  la 
ligne  de  passage  de  sorte  que  l'axe  de  son  disposi- 
tif  optique  est  sensiblement  dirigé  sur  ladite  ligne, 
(b)  lire  à  une  première  fréquence  déterminée  le 
signal  électrique  fourni  par  des  pixels  se  trouvant 
dans  plusieurs  colonnes  de  la  matrice  formant  le 
capteur  pour  former  sur  l'écran  ladite  image  vidéo 

comprenant  notamment  l'image  de  la  ligne  de  pas- 
sage 
(c)  engendrer  un  signal  formant  un  réticule  qui 
s'affiche  sur  ledit  écran  et  qui  se  superpose  à  une 

s  partie  de  l'image  vidéo; 
(d)  superposer  le  réticule  à  l'image  de  la  ligne  de 
passage  dans  l'image  vidéo; 
(e)  sélectionner  la  colonne  de  pixels  du  capteur  qui 
correspond  au  réticule. 

10 
[0017]  On  remarque  que  selon  le  procédé  de  l'inven- 
tion,  l'alignement  du  système  peut  être  effectué  en 
déplaçant,  par  exemple  à  l'aide  d'une  commande  élec- 
tronique,  sur  une  image  vidéo  un  réticule  pour  le  super- 

15  poser  à  l'image  de  la  ligne  de  passage  apparaissant  sur 
l'image.  Ainsi,  les  opérations  de  réglage  de  l'alignement 
sont  simplifiées  notamment  en  ce  que  la  mise  en 
oeuvre  de  mécanisme  mécanooptique  délicat  est  tota- 
lement  éliminée. 

20  [0018]  Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  avantageux 
de  l'invention,  le  procédé  décrit  ci-dessus  peut  être 
complété  par  les  étapes  de  : 

(f)  lire  à  une  deuxième  fréquence  déterminée,  le 
25  signal  électrique  fourni  par  la  colonne  de  pixels 

sélectionnée,  dit  signal  colonne,  et  qui  correspond 
au  profil  d'intensité  d'image  de  la  ligne  à  un  instant 
donné;  et 
(g)  fournir  ledit  signal  colonne  à  des  moyens 

30  d'exploitation. 

[0019]  Ainsi,  le  procédé  d'alignement  de  l'invention 
peut  être,  une  fois  les  étapes  d'alignement  effectuée, 
complété  de  façon  simple  pour  offrir  d'autres  possibili- 

35  tés  d'exploitation  du  procédé  tel  que  le  chronométrage. 
[0020]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  donné  à  titre  purement  illustratif  et  non  limitatif, 

40  cette  description  étant  faite  en  liaison  avec  les  figures 
annexées  dans  lesquelles  : 

la  figure  1  montre  un  schéma  bloc  illustrant  le  prin- 
cipe  du  système  selon  l'invention,  et 

45  -  la  figure  2  montre  une  vue  de  face  schématique 
d'un  capteur  photosensible  matriciel  utilisé  dans  le 
système  de  la  figure  1  . 

[0021  ]  La  description  du  système  selon  l'invention  va 
50  être  faite  dans  le  cadre  d'une  application  au  chronomé- 

trage  de  course  et  plus  précisément  au  réglage  de  l'ali- 
gnement  d'un  capteur  photosensible  du  type  CCD  sur 
une  ligne  de  passage  de  coureurs  en  vue  d'effectuer  un 
chronométrage  avec  prise  de  vues  des  coureurs  qui 

55  passent  au  droit  de  la  ligne. 
[0022]  Toutefois  il  va  de  soi  que  l'invention  n'est  nulle- 
ment  limitée  à  cette  application  et  qu'elle  pourra  être 
avantageusement  utilisée  dans  le  cadre  de  tout  autre 

25 

30 

50 
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application  dans  laquelle  il  est  nécessaire  d'effectuer  un 
réglage  d'alignement  d'un  capteur  photosensible  du 
type  CCD  sur  une  ligne  de  passage  d'objets,  par  exem- 
ple  dans  des  scanners  ou  analogue. 
[0023]  Le  schéma  bloc  de  la  figure  1  montre  le  prin- 
cipe  du  système  selon  l'invention  désigné  par  la  réfé- 
rence  numérique  générale  1  .  Des  coureurs  2,  évoluant 
chacun  sur  un  couloir  4  à  une  certaines  vitesse,  pas- 
sent  une  ligne  de  passage  6  qui  peut  être  ici  la  ligne 
d'arrivée  de  la  course.  Dans  le  prolongement  de  cette 
ligne  de  passage  6  est  installé  une  caméra  8  qui  fait 
partie  du  système  1  .  La  caméra  8  comprend  de  façon 
classique  un  dispositif  optique  10  formé  d'un  objectif 
photo  ou  vidéo  qui  peut  le  cas  échéant  être  équipé  d'un 
zoom  à  commande  manuelle  ou  télécommandé.  Le  dis- 
positif  optique  10  projette  une  image  de  la  ligne  de  pas- 
sage  6  sur  un  capteur  photosensible  12  qui  se  trouve 
derrière  l'objectif  dans  un  plan  perpendiculaire  à  celui 
de  la  figure.  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le 
capteur  photosensible  est  un  capteur  de  type  CCD  qui 
se  présente  comme  illustré  à  la  figure  2  sous  la  forme 
d'une  matrice  de  pixels  14  juxtaposés  en  lignes  L1-Ln  et 
en  colonnes  C1-Cn.  Le  capteur  12  est  capable  de  four- 
nir  des  signaux  électriques  16  représentatifs  de  l'image 
projetée  par  le  dispositif  optique  10  et  reçue  par  ce  cap- 
teur.  Ces  signaux  1  6  seront  désignés  signal  image  dans 
la  suite  de  la  description.  A  titre  d'exemple  le  capteur  12 
comprend  750  lignes  et  480  colonnes.  Ces  capteurs 
peuvent  être  facilement  obtenus  dans  le  commerce,  par 
exemple  chez  Thomson. 
[0024]  On  notera  également  que  ce  capteur  peut  être 
un  capteur  couleur  ou  noir  et  blanc  selon  l'application 
souhaitée. 
[0025]  Le  signal  image  1  6  provenant  du  capteur  1  2 
est  fourni  en  entrée  à  des  moyens  de  traitement  1  8  via 
des  moyens  de  commutation  20  lorsque  ces  derniers 
sont  dans  une  première  position  représentée  en  trait 
continu  à  la  figure,  cette  position  correspondant  à  un 
premier  mode  de  fonctionnent  du  système  dit  mode 
spatial.  Ces  moyens  de  traitement  18  délivrent  en  sortie 
un  signal  image  traité  21  à  des  moyens  d'affichage  22. 
Ces  derniers  sont  prévus  pour  afficher  une  image 
représentative  du  signal  image  et  sont  formés  par  un 
écran  ou  moniteur  à  norme  vidéo  standard  telle  que  la 
norme  PAL,  NTSC  ou  multimédia.  Par  norme  multimé- 
dia  on  comprendra  une  sortie  numérique  destiné  à  un 
ordinateur. 
[0026]  Les  moyens  de  traitement  1  8  comprennent  un 
codeur  24,  qui  réalise  le  codage  du  signal  image  pour  le 
rendre  propre  à  l'affichage  sur  le  moniteur,  ainsi  que 
des  moyens  26  pour  engendrer  un  réticule  28  qui  s'affi- 
che  également  sur  le  moniteur  en  superposition  de 
l'image  vidéo  ou  en  incrustation  dans  une  image  numé- 
rique.  Ces  moyens  28  sont  aptes  à  engendrer  sur 
l'image  affichée  par  le  moniteur  une  barre  verticale  de 
faible  largeur,  typiquement  large  d'un  pixel,  et  traversant 
l'image  de  haut  en  bas  qui  forme  le  réticule  28.  Typique- 
ment,  le  réticule  peut  être  formé  en  mettant  la  partie  du 

signal  image  provenant  d'une  colonne  de  pixels  déter- 
minée  du  capteur  dans  un  état  donné  par  exemple  dans 
une  couleur.  Les  moyens  générateurs  26  sont  associés, 
via  un  circuit  comparateur  30,  à  des  moyens  de  com- 

5  mande  32  qui  permettent  notamment  de  commander  le 
déplacement  horizontal  du  réticule  28  sur  l'image.  Prati- 
quement,  la  commande  peut  être  réalisée  via  un  inter- 
face  utilisateur  ayant  la  forme  d'un  clavier  34  sur  lequel 
il  peut  introduire  manuellement  des  paramètres  de 

10  sélection  d'une  colonne  du  capteur  12  qui  permettra  la 
formation  du  réticule  à  un  endroit  donné  sur  le  moniteur 
22.  Le  clavier  34  est  relié  aux  moyens  de  commande  32 
par  un  bus  de  commande  36.  Les  moyens  de  com- 
mande  32  sont  par  ailleurs  reliés  aux  moyens  de  com- 

15  mutation  20  afin  de  commander,  via  un  signal  de 
commutation  31,  le  mode  de  fonctionnement  du  sys- 
tème  comme  cela  sera  décrit  plus  en  détail  ci-après. 
[0027]  Le  circuit  comparateur  30  reçoit  en  entrée  le 
signal  image  16  qui  provient  du  capteur  ainsi  qu'un 

20  signal  de  référence  37  qui  provient  des  moyens  de  com- 
mande  32,  et  fournit  en  sortie  un  signal  de  commande 
38  qui  est  appliqué  d'une  part  aux  moyens  générateurs 
26  du  réticule,  et  d'autre  part  à  des  moyens  d'extraction 
40  qui  seront  décrits  plus  en  détail  ci-après. 

25  [0028]  Plus  précisément,  le  signal  de  référence  37  est 
un  signal  représentatif  de  la  position  de  la  colonne  de 
pixels  qui  correspond  à  la  position  désirée  du  réticule 
sur  le  moniteur  22.  Ce  signal  37  est  fourni  à  des  moyens 
de  mémorisation  42  faisant  partie  du  circuit  compara- 

30  teur  30  et  qui  stockent  une  valeur  numérique  représen- 
tative  d'une  ième  colonne  de  pixels  de  la  matrice  14 
formant  le  capteur  12,  cette  valeur  correspondant  aux 
paramètres  de  la  colonne  de  pixels  introduits  par  l'utili- 
sateur  à  l'aide  du  clavier  34.  Les  moyens  de  mémorisa- 

35  tion  42  sont  classiques  et  peuvent  être  formés 
typiquement  par  un  registre  ou  une  mémoire  vive  ou 
morte.  La  mémoire  ou  registre  42  comprend  une  valeur 
par  défaut  à  l'enclenchement  du  système,  cette  valeur 
peut  par  exemple  être  celle  qui  correspond  à  la  colonne 

40  de  pixels  centrale  de  la  matrice  de  pixels  soit  la  240ième 
colonnes  dans  le  cas  particulier  d'une  matrice  à  480 
colonnes.  La  mémoire  42  fournit  en  sortie  un  signal  43 
à  une  première  entrée  44  d'un  comparateur  46. 
[0029]  Le  circuit  comparateur  30  comprend  en  outre 

45  des  moyens  de  comptage  48  de  colonnes  qui  reçoivent 
en  entrée  le  signal  image  16  et  fournissent  en  sortie  un 
signal  de  comptage  50  à  une  deuxième  entrée  52  du 
comparateur  46  qui  fournit  à  son  tour  le  signal  de  com- 
mande  38. 

50  [0030]  Les  moyens  de  comptages  48  de  colonnes 
sont  avantageusement  formés  par  un  compteur  par  480 
qui  se  réinitialise  à  chaque  début  d'image  complète  ou 
"frame",  c'est-à-dire  50  ou  60  fois  par  seconde  selon  le 
standard  vidéo  utilisé  (PAL  respectivement  NTSC). 

55  [0031  ]  Le  comparateur  46  est  typiquement  un  compa- 
rateur  qui  fournit  le  signal  de  commande  lorsque  le 
signal  de  comptage  50  est  égal  au  signal  de  référence 
36 

4 
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[0032]  Les  moyens  d'extraction  40  reçoivent  égale- 
ment  en  entrée  le  signal  image  16  via  les  moyens  de 
commutation  20  lorsque  ces  derniers  sont  dans  une 
deuxième  position  représentée  en  pointillé  à  la  figure, 
cette  position  correspondant  à  un  deuxième  mode  de 
fonctionnent  du  système  dit  mode  temporel.  Ces 
moyens  40  sont  prévus  pour  extraire  du  signal  image  16 
en  liaison  avec  le  signal  de  commande  38  provenant  du 
circuit  comparateur  30,  des  signaux  électriques  prove- 
nant  d'une  colonne  de  pixels  de  la  matrice  12,  qui  cor- 
respond  à  la  position  du  réticule  sur  l'écran  et  pour 
fournir  en  sortie  un  signal  colonne  54.  Le  signal  colonne 
est  ensuite  fourni  à  des  moyens  d'exploitation  56  qui 
peuvent  être  formé  par  exemple  avec  le  circuit  d'acqui- 
sition  et  de  traitement  des  images  provenant  d'une 
colonne  de  pixel  décrit  dans  le  brevet  EP-A-0  402  749. 
Les  moyens  d'extractions  40  pourront  avantageuse- 
ment  être  formés  par  un  circuit  de  filtrage  classique  qui 
ne  laisse  passer  que  la  partie  du  signal  image  16  rela- 
tive  à  la  colonne  de  pixel  correspondant  au  réticule  sur 
la  base  du  signal  de  commande  38. 
[0033]  Le  système  selon  l'invention  comprend  en 
outre  des  moyens  de  cadencement  58  pour  lire  à  une 
fréquence  déterminée  le  signal  colonne  54,  ou  en 
d'autres  termes  les  signaux  électriques  provenant  de  la 
colonne  de  pixels  définie  par  le  signal  de  commande  38, 
la  colonne  de  pixels  formant  une  image  représentative 
de  l'image  de  la  ligne  projetée  sur  cette  colonne  à  un 
instant  donné,  l'image  de  la  ligne  étant  en  superposition 
parfaite  avec  le  réticule  défini  plus  haut.  A  cet  effet,  les 
moyens  de  cadencement  58  fournissent  un  signal  de 
cadencement  d'extraction  60  sous  la  forme  d'un  signal 
binaire  à  fréquence  programmable  par  les  moyens  de 
commande  32. 
[0034]  La  fréquence  de  lecture  de  la  colonne  est  choi- 
sie  par  l'opérateur  en  fonction  de  la  vitesse  de  défile- 
ment  des  objets  dont  il  doit  retenir  l'image,  en 
l'occurrence  en  fonction  de  la  vitesse  de  la  course.  Pour 
cela,  l'opérateur  dispose  du  clavier  sur  lequel  il  peut 
manuellement  introduire  la  valeur  de  cette  fréquence, 
les  moyens  de  commande  30  servant  d'interface  entre 
le  clavier  et  les  moyens  de  cadencement  58  et  délivrant 
à  ces  derniers  un  signal  de  commande  de  cadence- 
ment  62.  Typiquement,  les  moyens  de  cadencement  58 
comprennent  un  circuit  base  de  temps  associé  à  un 
micro-contrôleur,  ces  circuit  pouvant  être  obtenus  dans 
le  commerce,  par  exemple  sous  la  dénomination  Intel 
80186  qui  réunit  ces  deux  composants  en  un  seul  com- 
posant  intégré. 
[0035]  En  outre,  les  moyens  de  cadencement  58  four- 
nissent  au  capteur  12  des  signaux  de  cadencement 
capteur  64  pour  gérer  les  différentes  vitesses  de  lecture 
ou  d'acquisition  d'images  également  via  le  signal  de 
commande  de  cadencement  62  en  fonction  du  mode  de 
fonctionnement  du  système.  On  notera  à  ce  propos  que 
la  vitesse  d'acquisition  est  lente  et  fixe  dans  le  mode  de 
fonctionnent  spatial  et  rapide  et  variable  dans  le  mode 
de  fonctionnement  temporel. 

[0036]  A  titre  d'exemple,  lorsque  le  système  est  com- 
muté  en  mode  de  fonctionnement  spatial,  la  vitesse 
d'affichage  est  standard,  vidéo  PAL,  NTSC  ou  multimé- 
dia  et  lorsque  le  signal  est  commuté  en  mode  de  fonc- 

5  tionnement  temporel,  la  vitesse  d'acquisition  peut  être 
comprise  entre  100  et  5'000  Hz  c'est-à-dire  que  le  con- 
tenu  de  la  colonne  sélectionnée  est  rafraîchi  1  00  à  5000 
fois  par  seconde. 
[0037]  De  façon  avantageuse,  les  moyens  de  caden- 

10  cernent  58  gèrent  également  le  temps  d'exposition  de 
l'image  enregistrée. 
[0038]  Selon  une  variante  de  réalisation  préférée,  le 
système  de  l'invention  peut  comprendre  en  outre  des 
moyens  d'amplification  programmables  (non  représen- 

15  tés)  qui  seraient  disposés  entre  le  capteur  12  et  les 
moyens  de  commutation  20  pour  modifier  le  contraste 
et  la  luminosité  de  l'image  qui  est  affichée  sur  le  moni- 
teur  et  cela  pour  chaque  couleur  dans  le  cas  d'un  cap- 
teur  couleur. 

20  [0039]  Selon  une  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  et  pour  augmenter  la  résolution  lors  de 
l'extraction  de  l'image,  la  matrice  de  pixels  formant  le 
capteur  12  est  positionnée  de  manière  à  avoir  le  plus 
grand  nombre  de  pixels  dans  les  colonnes  que  dans  les 

25  lignes.  De  même  on  préférera  balayer  la  matrice  dans  le 
sens  des  colonnes  plutôt  que  dans  le  sens  des  lignes. 
[0040]  Le  procédé  de  réglage  associé  au  système 
selon  l'invention  va  maintenant  être  décrit  ci-après. 
[0041  ]  Dans  de  nombreuses  applications  du  système 

30  qui  vient  d'être  décrit,  l'axe  optique  de  la  caméra  8  doit 
être  aligné  parfaitement  sur  la  ligne  de  passage  des 
objets  que  l'on  souhaite  filmer  afin,  par  exemple,  de 
déterminer  des  vitesses  ou  temps  de  passages  d'objets 
ou  de  concurrents  dans  le  cadre  de  courses,  avec  la 

35  plus  grande  précision. 
[0042]  Le  capteur  matriciel  12  aura  également  été 
ajusté  par  rapport  au  boîtier  de  la  caméra  8  notamment 
pour  que  la  verticalité  des  colonnes  de  pixels  du  capteur 
1  2  soit  confondue  avec  celle  des  parois  du  boîtier  de  la 

40  caméra.  On  notera  à  ce  propos  que  l'axe  optique  est 
défini  par  la  direction  perpendiculaire  au  plan  du  cap- 
teur 
[0043]  La  caméra  8  équipée  d'un  trépied  ou  support 
(non  représenté)  réglable  selon  tous  les  degrés  de 

45  liberté  est  tout  d'abord  placée  dans  le  prolongement  de 
la  ligne  de  passage  6  de  sorte  que  l'axe  optique  de  la 
caméra  est  sensiblement  dirigé  vers  cette  ligne.  Au 
cours  de  cette  première  étape,  la  verticalité  des  colon- 
nes  de  pixels  du  capteur  12  est  réglée  en  orientant  le 

50  boîtier  de  la  caméra  8,  par  exemple  à  l'aide  d'un  niveau 
à  bulle,  en  agissant  sur  des  boutons  et/ou  manivelles  de 
réglage  prévue  sur  le  trépied. 
[0044]  Un  fois  cette  opération  de  réglage  effectuée,  la 
caméra  est  enclenchée  en  mode  de  fonctionnement 

55  spatial  en  agissant  sur  les  moyens  de  commutation  20 
via  le  clavier  34  et  les  moyens  de  commande  32.  Dans 
ce  mode  de  fonctionnement,  la  caméra  8  lit,  à  une  pre- 
mière  fréquence  déterminée,  le  signal  image  16  prove- 

5 
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nant  du  capteur  1  2  pour  former  sur  le  moniteur  ou  écran 
22  une  image  par  exemple  une  image  vidéo.  La  fré- 
quence  de  lecture  est  engendrée  par  les  moyens  de 
cadencement  58  en  réponse  à  la  commutation  du  sys- 
tème  en  mode  spatial  via  les  moyens  de  commande  32. 
La  première  fréquence  varie  selon  le  standard  vidéo  uti- 
lisé  et  peut  être  par  exemple  respectivement  50  Hz  et 
60  Hz  selon  que  l'on  utilise  le  vidéo  standard  PAL  ou 
NTSC.  On  pourra  bien  entendu  utiliser  également  le 
standard  multimédia. 
[0045]  A  ce  moment,  l'image  vidéo  de  la  ligne  de  pas- 
sage  6  et  de  l'environnement  de  cette  ligne  apparais- 
sent  sur  le  moniteur  22.  On  notera  que  la  mise  au  point 
et  la  cadrage  de  l'image  vidéo  peuvent  être  effectués  au 
cours  de  cette  opération. 
[0046]  On  engendre  alors  un  signal  qui  permet  la  for- 
mation  du  réticule  28  qui  vient  s'incruster  ou  se  super- 
poser  à  l'image  vidéo  affichée  par  le  moniteur.  Pour 
former  ce  réticule  28  on  compte,  dans  chaque  trame  du 
signal  image  16,  les  colonnes  de  pixels  de  la  matrice  14 
à  l'aide  du  compteur  48.  Le  signal  de  comptage  50 
représentatif  d'une  ième  colonne  de  pixels  dans  la 
trame  considérée  est  comparé  au  signal  de  référence 
37  représentatif  de  la  position  désirée  du  réticule  sur 
l'écran  22.  Lorsqu'une  égalité  est  constatée  dans  le 
comparateur  46,  le  signal  de  commande  38  est  actif.  Ce 
signal  38  est  alors  fourni  pour  toute  la  durée  du 
balayage  de  cette  colonne  de  pixels,  dite  colonne  de 
référence  CR,  au  générateur  de  réticule  26.  Lorsque  ce 
signal  est  actif  en  entrée  du  générateur  26,  le  signal 
image  provenant  de  la  colonne  CR  est  forcé  dans  un 
état  donné  par  exemple  dans  une  couleur  déterminée. 
Le  réticule  28  est  donc  affiché  à  une  position  sur  l'écran, 
qui  est  déterminée  par  la  valeur  contenue  par  défaut 
dans  la  mémoire  de  référence  42  à  l'enclenchement. 
Selon  un  mode  de  réalisation  la  valeur  de  référence  est 
celle  qui  correspond  à  la  240ième  colonne  de  pixels  de 
la  matrice  12  de  sorte  que  le  réticule  28  est  formé  au 
milieu  de  l'écran. 
[0047]  On  commande  ensuite  le  déplacement  hori- 
zontal  du  réticule  28  sur  l'écran  afin  d'amener  le  réticule 
en  superposition  exacte  avec  l'image  vidéo  de  la  ligne 
de  passage  6.  A  cet  effet,  on  modifie  le  contenu  de  la 
mémoire  42  via  le  clavier  34  et  les  moyens  de  com- 
mande  30. 
[0048]  Une  fois  cette  opération  effectuée,  la  colonne 
CR  est  sélectionnée  et  correspond  au  réticule  28. 
[0049]  En  particulier,  la  colonne  de  pixels  CR  est  la 
colonne  de  pixels  qui  sera  utilisée  lorsque  le  système 
de  l'invention  sera  commuté  dans  le  mode  de  fonction- 
nement  temporel.  Lorsque  le  système  est  commuté  en 
mode  de  fonctionnement  temporel,  le  signal  image  16 
est  fourni  en  entrée  aux  moyens  d'extraction  40  qui 
reçoivent  par  ailleurs  le  signal  de  commande  38.  Dans 
ce  mode  de  fonctionnement,  la  caméra  8  lit,  à  une 
deuxième  fréquence  déterminée,  le  signal  image  16. 
Cette  fréquence  de  lecture  est  engendrée  par  les 
moyens  de  cadencement  58  en  réponse  à  la  commuta- 

tion  du  système  en  mode  temporel.  Cette  fréquence  est 
choisie,  et  introduite  par  l'utilisateur  via  le  clavier  34  et 
les  moyens  de  commande  32,  en  fonction  de  la  vitesse 
de  défilement  des  objets  sur  la  ligne  de  passage  6.  Typi- 

5  quement  cette  deuxième  fréquence  de  lecture  varie 
entre  100  et  5000  Hz.  Les  moyens  d'extraction  40  ne 
laissent  passer  le  signal  image  16  que  lorsque  le  signal 
de  commande  38  est  actif  pour  fournir  ainsi  en  sortie  le 
signal  colonne  54  représentatif  du  profil  d'intensité 

10  d'image  de  la  ligne  de  passage  6  à  un  instant  donné.  En 
conséquence,  le  signal  de  colonne  54  provient  de  la 
colonne  de  pixels  CR  et  correspond  exactement  à  la 
position  du  réticule  28  du  mode  de  fonctionnement  spa- 
tial. 

15 
Revendications 

1.  Système  pouvant  être  installé  dans  le  prolonge- 
ment  d'une  ligne  de  passage  d'au  moins  un  objet, 

20  telle  qu'une  ligne  d'arrivée  d'une  course,  ledit  sys- 
tème  comportant: 

un  dispositif  optique  pour  projeter  une  image 
de  cette  ligne  sur  un  capteur  photosensible 

25  capable  de  fournir  des  signaux  électriques 
représentatifs  de  l'image  projetée  par  le  dispo- 
sitif  optique  et  reçue  par  ledit  capteur,  dit  signal 
image, 
des  moyens  de  traitement  dudit  signal  image, 

30  -  des  moyens  d'affichage  prévus  pour  afficher 
sur  un  écran  une  image  représentative  dudit 
signal  image  dite  image  vidéo,  reliés  audits 
moyens  de  traitement,  ce  système  étant  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  capteur  est  formé  d'une 

35  matrice  de  pixels, 
en  ce  que  les  moyens  de  traitement  compren- 
nent  des  moyens  pour  engendrer  un  signal  for- 
mant  un  réticule  qui  s'affiche  sur  ledit  écran  et 
qui  se  superpose  à  l'image  vidéo,  et 

40  -  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  pour 
extraire,  dudit  signal  image  qu'ils  reçoivent  en 
entrée,  des  signaux  électriques,  provenant 
d'une  colonne  de  pixels  de  la  matrice  qui  cor- 
respond  à  la  position  du  réticule  sur  l'écran,  et 

45  pour  fournir  en  sortie  un  signal  colonne. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  réticule  est  associé  à  des  moyens  de 
commande  via  un  circuit  comparateur  recevant  en 

50  entrée  ledit  signal  image  et  un  signal  de  référence, 
provenant  desdits  moyens  de  commande,  et  four- 
nissant  en  sortie  un  signal  de  commande  et  en  ce 
que  le  réticule  peut  être  déplacé  sur  ladite  image  en 
réponse  audit  signal  de  commande. 

55 
3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 

que  ledit  signal  de  référence  est  un  signal  repré- 
sentatif  de  la  position  de  la  colonne  de  pixels  qui 

30 
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correspond  à  la  position  du  réticule  sur  l'écran. 

4.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  circuit  comparateur  com- 
prend  des  moyens  de  comptage  de  colonnes  rece-  s 
vant  en  entrée  ledit  signal  image,  des  moyens  de 
mémorisation  recevant  en  entrée  respectivement 
fournissant  en  sortie  ledit  signal  de  référence  et  des 
moyens  pour  comparer  le  signal  de  sortie  des 
moyens  de  comptage  audit  signal  de  référence  et  10 
fournir  en  sortie  ledit  signal  de  commande. 

5.  Système  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des 
moyens  de  cadencement  pour  lire  à  une  fréquence  15 
déterminée,  choisie  en  fonction  de  la  vitesse  de 
passage  de  l'objet  sur  la  ligne,  des  signaux  électri- 
ques  provenant  de  ladite  colonne  de  pixels  défini 
par  ledit  signal  de  commande,  ladite  colonne  de 
pixels  formant  une  image  représentative  d'une  ligne  20 
du  champ  du  dispositif  optique  en  superposition 
parfaite  avec  le  réticule. 

6.  Système  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  cadencement  sont  reliés  audit  25 
capteur  pour  gérer  les  différentes  vitesses  de  lec- 
ture  ou  acquisition  d'images  et  en  ce  qu'ils  sont 
commandés  par  lesdits  moyens  de  commande. 

7.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  30 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des 
moyens  pour  commuter  le  signal  image  soit  vers 
lesdits  moyens  de  traitement  soit  vers  lesdits 
moyens  d'extraction,  commutant  ainsi  le  système 
en  un  mode  de  fonctionnement  spatial,  respective-  35 
ment  temporel. 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  matrice 
du  capteur  comprend  480  colonnes  et  750  lignes.  40 

9.  Système  selon  les  revendications  7  et  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  lorsque  le  signal  image  est  commuté 
en  mode  de  fonctionnement  spatial,  la  vitesse 
d'affichage  est  standard,  vidéo  PAL,  NTSC  ou  mul-  45 
timédia  et  lorsque  le  signal  est  commuté  en  mode 
de  fonctionnement  temporel,  la  vitesse  d'acquisi- 
tion  peut  être  comprise  entre  100  et  5'000  Hz. 

1  0.  Système  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  50 
qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  d'amplification 
programmables  disposés  entre  ledit  capteur  et  les- 
dits  moyens  de  commutation  pour  modifier  le  con- 
traste  et  la  luminosité  de  l'image  affichée. 

55 
11.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  capteur 
est  un  capteur  couleur. 

12.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  capteur 
est  positionné  de  manière  à  avoir  plus  de  pixels 
dans  les  colonnes  que  dans  les  lignes. 

13.  Application  d'un  système  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  12  au  chronométrage  de 
courses. 

14.  Procédé  de  réglage  de  l'alignement  d'un  système 
sur  une  ligne  de  passage  d'objet,  ledit  système 
comportant  un  dispositif  optique  ayant  un  axe  opti- 
que,  ledit  dispositif  étant  capable  de  projeter  une 
image  de  cette  ligne  de  passage  sur  un  capteur 
photosensible  formée  d'une  matrice  de  pixels  capa- 
ble  de  fournir  des  signaux  électriques  représenta- 
tifs  de  l'image  projetée  et  reçue  par  ledit  capteur,  dit 
signal  image,  des  moyens  de  traitement  dudit 
signal  image,  des  moyens  d'affichage  prévus  pour 
afficher  sur  un  écran  une  image  représentative 
dudit  signal  image  dite  image  vidéo  reliés  audits 
moyens  de  traitement, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  consis- 
tant  à: 

(a)  placer  le  système  dans  le  prolongement  de 
la  ligne  de  passage  de  sorte  que  l'axe  de  son 
dispositif  optique  est  sensiblement  dirigé  sur 
ladite  ligne, 
(b)  lire  à  une  première  fréquence  déterminée  le 
signal  électrique  fourni  par  des  pixels  se  trou- 
vant  dans  plusieurs  colonnes  de  la  matrice  for- 
mant  le  capteur  pour  former  sur  ledit  écran 
ladite  image  vidéo  comprenant  notamment 
l'image  de  la  ligne  de  passage 
(c)  engendrer  un  signal  formant  un  réticule  qui 
s'affiche  sur  ledit  écran  et  qui  se  superpose  à 
une  partie  de  l'image  vidéo; 
(d)  superposer  ledit  réticule  à  l'image  de  la 
ligne  de  passage  dans  l'image  vidéo; 
(e)  sélectionner  la  colonne  de  pixels  du  capteur 
qui  correspond  au  réticule. 

15.  Procédé  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  que  l'étape  (a)  consiste  à  lire  le  signal  image  à 
une  fréquence  vidéo  standard  du  type  PAL,  NTSC 
ou  multimédia. 

1  6.  Procédé  selon  la  revendication  1  4  ou  15,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'étape  (d)  consiste  à  déplacer  le  réti- 
cule  par  rapport  à  la  ligne  de  passage. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  qu'à  l'étape  (c),  le  réticule  est  formé  sensible- 
ment  au  centre  de  l'image  affichée  par  les  moyens 
d'affichage. 

18.  Procédé  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 
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ce  que  le  réticule  est  déplacé  sur  ladite  image  en 
réponse  à  un  signal  de  commande. 

19.  Procédé  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  en  outre  les  étapes  de  :  s 

(f)  lire  à  une  deuxième  fréquence  déterminée, 
le  signal  électrique  fourni  par  la  colonne  de 
pixels,  dit  signal  colonne,  et  qui  correspond  à 
chaque  instant  donné  au  profil  d'intensité  10 
d'image  de  la  ligne;  et 
(g)  fournir  ledit  signal  colonne  à  des  moyens 
d'exploitation. 

20.  Procédé  selon  la  revendication  19,  caractérisé  en  15 
ce  que  à  l'étape  (f),  préalablement  à  la  lecture  du 
signal  colonne,  on  synchronise  la  deuxième  fré- 
quence  déterminée  avec  la  vitesse  de  défilement 
des  objets  sur  la  ligne  de  passage. 

20 
21  .  Procédé  selon  la  revendication  1  9,  caractérisé  en 

ce  que  la  deuxième  fréquence  de  lecture  détermi- 
née  peut  être  comprise  entre  100  et  5000  Hz. 
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